
ANTICIPEZ VOS DÉPARTS EN VACANCES !
Les vacances d’été approchent et ce serait dommage que vous ne puissiez pas partir à cause d’un
passeport ou d’une carte d’identité périmée ! 

C’est donc le moment de s’en occuper avant que les délais de délivrance n’augmentent.

Prenez rendez-vous et amenez toutes les pièces justificatives avec vous. Si vous avez oublié d’amener
une photo, pas de panique, le guichet unique de la mairie dispose d’un photomaton. A noter que depuis
le mois d’octobre, il est possible créer son identité numérique en téléchargeant l’application France
identité.

Hôtel de Ville
32 rue de Ruzé
77270
Villeparisis
Infos pratiques

32 rue de Ruzé, Villeparisis 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 8h30 à 17h
Jeudi : 13h à 17h
Samedi : 8h30 à 12h

Liens utiles
Pré-demande de carte d'identité sur ANTS
Suivre votre demande de carte d'identité
Plus d'informations sur service-public.fr
Achat de timbres fiscaux en ligne
Contact

01 64 67 52 00

https://passeport.ants.gouv.fr/Vos-demarches/Realiser-une-pre-demande-de-carte-nationale-d-identite-CNI
https://passeport.ants.gouv.fr/Services-associes/Ou-en-est-mon-passeport-CNI
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358
https://timbres.impots.gouv.fr/index.jsp

	ANTICIPEZ VOS DÉPARTS EN VACANCES !

